


Circonscription de      

 (
PLAN PARTICULIER
DE MISE EN SURETE
Réf. : circulaire n°
 2015-205  du 25 novembre 2015 du
 BO n° n°44 du 26 novembre 2015
+ Guide d’élaboration du PPMS
note de service DASEN 
77 
du 2/12/2015
)  



Commune :      




ECOLE  

     







- élaboré le :      

- mis à jour le :      




L’élaboration de cet outil PPMS 77 est le fruit du travail du Groupe Départemental Santé et Sécurité au Travail.


[bookmark: page2]SOMMAIRE
 (
P.P.M.S.
)


        			 				           	

			
									
									 

	Sommaire

	Page 2

	Fiche Ecole

	Page 3

	Plan de situation

	Page 4 

	Plan de masse
	Page 5

	Identification des risques présents sur la commune

	Page 6

	Stratégie de mise en sûreté dans l'école

	Page 7

	Stratégie de mise en sûreté dans les locaux hors de  l'école
	Page 8

	Déclenchement de l'alerte

	Page 9

	Fiche action pour la cellule de crise

	Page 10

	Fiche action pour les classes

	Page 11

	Répartition des missions des personnels (écoles)

	Page 12

	Annuaire de crise

	Page 13 

	Recommandations générales en fonction des risques
	Page 14

	Documents et ressources matérielles

	Page 15

	Fiche des effectifs des élèves manquants ou blessés

Fiche individuelle d’observation
	Page 16

Page 17


	[bookmark: Texte61]Les bons réflexes en cas d'accident majeur (information aux parents)

	Page 18 

	Chronologie des évènements et des appels téléphoniques
	Page 19


	Evaluation d'un exercice de mise en sûreté
Annexes : les différents risques, 1er Urgence / Conduites à tenir, Fréquences radio.
	Pages 20 et 21

Page 22 et suivantes





[bookmark: _FICHE_ECOLE][bookmark: CaseACocher102]FICHE ECOLE

[bookmark: Texte103]Circonscription: 	     
[bookmark: Texte104]Ecole: 	     
[bookmark: Texte105]Adresse :      
[bookmark: Texte106][bookmark: Texte185][bookmark: Texte186]Nom du Directeur (trice) :	               
[bookmark: Texte107][bookmark: Texte108]N° tél :     					N° fax :     
[bookmark: Texte109]Courrier électronique :	     

Ressources utiles :
· Site de la DSDEN 77 : http://www.ia77.ac-creteil.fr/?REF=ELT-140505113430-492



[bookmark: Texte110][bookmark: Texte187][bookmark: Texte188]Date de présentation au conseil des maîtres :	               
[bookmark: Texte111]Date de présentation au conseil d’école : 	     
[bookmark: Texte112]Date de transmission à la mairie :	     
Date de transmission à l’I.E.N. de circonscription :	
[bookmark: Texte189]Annexe 2 remise aux familles le :     

Dossier validé par 2 exercices annuels de mise en sureté 
[bookmark: Texte113]- 1er simulation le :      






	[bookmark: Texte139][bookmark: Texte140]A                                  le     

La directrice ou le directeur de l’école
(Gestionnaire de crise)




     (Nom, prénom)
	[bookmark: Texte141][bookmark: Texte142]A                                   le     



L'enseignant chargé d'assurer la conduite du PPMS en l'absence du directeur,




[bookmark: Texte190]     (Nom, prénom)







[bookmark: Texte8]PLAN DE SITUATION DE L’ECOLE DANS LA COMMUNE



































[bookmark: Texte9]PLAN DE MASSE ORIENTE DE L’ECOLE
Faire apparaître les lieux de mise à l’abri (zones), de cellule de crise, l’emplacement des organes de coupure et les points de rassemblement pour l’évacuation.





















[bookmark: Texte192]
IDENTIFICATION DES RISQUES PRESENTS SUR LA COMMUNE


Avez-vous connaissance du:

[bookmark: CaseACocher8][bookmark: CaseACocher9]	►Dossier départemental sur les Risques Majeurs (DDRM)        oui |_|          non   |_|

[bookmark: CaseACocher10][bookmark: CaseACocher11]	►Document d’information communal sur les Risques Majeurs  oui |_|            non   |_|

Si vous ne possédez pas ces informations, vous pouvez connaître les risques dans votre commune en vous connectant sur le site du ministère de l’écologie : http://www.prim.net, rubrique « ma commune face aux risques majeurs ».



Risques présents sur l’école
	
	
Risques naturels

[bookmark: CaseACocher1]|_|Tempêtes

[bookmark: CaseACocher2]|_|Mouvements de terrain

[bookmark: CaseACocher3]|_|Inondation

[bookmark: CaseACocher4]|_|Feux de forêts


	
Risques technologiques

[bookmark: CaseACocher5]|_|Transports de matières dangereuses

[bookmark: CaseACocher6]|_|Nucléaire

[bookmark: CaseACocher7]|_|Accident industriel

|_|Fumées toxiques


	
Risques intentionnels :

|_|Attentat, prise d’otages, intrusion…..







(Préciser ci-dessous le nom des sites concernés : rivières, usines, centrales, voies de circulation).
[bookmark: _GoBack]
[bookmark: Texte114]     










	[bookmark: _Toc197240139]
 STRATEGIE DE MISE EN SURETE DANS LES LOCAUX DE L’ECOLE


Structure matérielle

Nombre de bâtiments                                            |_ ____|	

Nombre de bâtiments indépendants                      |__ _ __|

►L’école possède un seul bâtiment
· Regroupement dans un lieu unique : 
· Regroupement en plusieurs lieux (si possible rapprochés) : 

	Lieux de mise en sûreté (zones)
	Responsable du lieu

	
	

	
	

	
	


	
							
►L’école possède plusieurs bâtiments indépendants ou communicants
· Bâtiment	...............
	Lieu(x) de mise en sûreté (zones)
	Responsable du lieu

	
	

	
	

	
	



· Bâtiment	................
	Lieu(x) de mise en sûreté (zones)
	Responsable du lieu

	
	

	
	

	
	



	
 Dans l’hypothèse de bâtiments indépendants, il sera nécessaire de disposer d’un moyen de  communication interne entre les différentes parties (téléphone filaire par exemple).
Prévoir les possibilités d’accès aux sanitaires ou la mise en place de structures provisoires (seaux, paravents, couvertures etc…)




[bookmark: Texte11]STRATEGIE DE MISE EN SURETE HORS DE L’ECOLE
Cas des sorties de proximité inscrites dans la programmation de l’école
(Gymnase, piscine etc.)


Gymnase de proximité :

Tél :                                                Nom de la personne responsable : 
	PPMS ou Expliquer les mesures conservatoires envisagées   

	








Piscine fréquentée :

Tél :                                               Nom de la personne responsable : 
	PPMS ou Expliquer les mesures conservatoires envisagées   

	







Autres installations :

Tél :                                           Nom de la personne responsable : 
	PPMS ou Expliquer les mesures conservatoires envisagées   

	










[bookmark: Texte191]DECLENCHEMENT DE L’ALERTE

L’alerte est déclenchée par le gestionnaire de crise : le (la) directeur (-trice): 
M. ou Mme ……………………..

En son absence par son représentant : M. ou Mme ………………………..


Le signal d’alerte est déclenché au moyen de : 

	|_| Voix humaine 				
|_| Sonnerie (sirène distincte du signal d’alerte incendie)
|_| Corne de brume 				 
[bookmark: CaseACocher12]|_| Haut-parleur
|_| Autre   (précisez)


►lorsqu’il (elle) est prévenu(e) :
· par les autorités (mairie, préfecture, gendarmerie, police, ou inspection académique)
· par le signal national d’alerte (3 émissions successives d’une durée d’une minute chacune et séparées par un intervalle de 5 secondes),

►lorsqu'il (elle) est témoin d’un accident pouvant avoir une incidence majeure pour l’école et son environnement.


· la décision de fin d’alerte est prise par les autorités et transmise au directeur de l’école par :
· les autorités
· les services de radiodiffusion,
· le signal national de fin d’alerte (émission continue d’une durée de 30 secondes d’un son à fréquence fixe).

· Le (la) directeur (trice) de l’école prévient alors l’ensemble des personnels et des élèves placés sous sa responsabilité de la fin du dispositif d’alerte.




[bookmark: Texte12]FICHE ACTION 
POUR LA CELLULE DE CRISE 
(Evacuation ou mise à l’abri)
A plastifier, à afficher dans la cellule de crise

Adapter les consignes ci-dessous en fonction des contraintes locales

· Confier sa classe à un adulte responsable (selon l’école)
· Déclencher l’alerte, activer le plan de mise en sûreté (en fonction de la nature du risque)
· Se munir du dossier complet PPMS
· Identifier les enfants à besoins particuliers (fiche annexe 8 du BO du 30 mai 2002)
· S’assurer de la mise en place des différents postes 
· Informer les autorités et rester en lien avec elles (IEN et/ou mairie)
· S’assurer que tout le monde est en sûreté : 
· Totaliser le nombre d’adultes et d’enfants présents et manquants (cf. p 15)
· Totaliser le nombre de blessés éventuels
· S’assurer de la coupure des sources d’énergie (uniquement  à la demande les autorités)
· Recenser les incidents et les accidents
· Etablir la chronologie des évènements et des appels
· Etablir une liaison avec les secours
· Gérer l’attente
· Mettre fin à l’alerte (selon les prescriptions des autorités)



[bookmark: Texte14]FICHE ACTION POUR LES CLASSES
(classe n°      ) (Eviter de mettre le nom de l’enseignant)
A plastifier, à afficher et à emporter au moment du signal


AU SIGNAL  (préciser le signal qui doit être différent de celui de l’alerte incendie)

1. Fermer les fenêtres et les portes intermédiaires

2. Prendre le cahier d’appel, les PAI et cette fiche

3. Selon le circuit emprunté (proximité des toilettes, BCD, ateliers, restaurant scolaire, dortoir, salle des maîtres, tisanerie, buanderie…),  s’assurer de l’absence de toute personne dans ce local en fonction des missions précisées p 11 

4. Compter et regrouper tous les élèves dans les zones identifiées selon le risque (préciser le lieu et joindre un plan au verso de cette fiche)

5. Assurer les missions définies par le PPMS après avoir confié ses élèves si nécessaire (à préciser pour chaque salle)

6. Rassurer les élèves

7. Occuper les élèves avec des activités calmes prévues dans chaque lieu de mise en sureté (lectures, dessins, coloriages, comptines…)

8. Suivre scrupuleusement les consignes du gestionnaire de crise 










[bookmark: Texte15]REPARTITION DES MISSIONS DES PERSONNELS (ECOLES)
 Réf : Annexe 3 – BO n°3 du 30 mai 2002 Hors série

Fréquences des radios locales conventionnées par le préfet : voir annexe 3
·                                                    (Mhz)
· France Inter                                (Mhz)


Tableau de répartition des missions du plan de mise en sureté

	MISSIONS
	PERSONNELS 
	NOMS

	Du gestionnaire de crise

· Déclencher l’alerte, activer le plan particulier de mise en sûreté

· S'assurer de la mise en place des différents postes

· Etablir une liaison avec les autorités et transmettre aux personnels les directives des autorités 

· Gérer les communications téléphoniques (secours, familles, médias)

·  Contrôler l'accès de l'établissement

	Le gestionnaire de crise (le directeur ou un adjoint le remplaçant)


Numéro auquel cette personne peut être appelée par les autorités et les secours
 Tél. : 
(si possible différent du numéro du standard)


	 


	Du responsable de zone

· Veiller au bon déroulement des opérations de regroupement

· S'assurer que tout le monde est en sûreté (publics spécifiques en particulier)

· Rester en lien avec le gestionnaire de crise

Les autres personnes ressources

· Assurer l'encadrement des élèves (liste des présents, pointage des absents, gestion de l'attente, signalement des incidents)

	
PERSONNES RESSOURCES :


Enseignant
ATSEM
AESH (AVS)
EVS….

	

























ANNUAIRE DE CRISE (*)
Réf : ANNEXE 6 – BO n°3 du 30 mai 2002 Hors série

ECOLE : 

LIGNE DIRECTE :                                                            (à communiquer aux autorités et aux secours)   

ADRESSE :    

ACCES DES SECOURS : 

CAUSES POSSIBLES DE SURACCIDENT (**) : 
[bookmark: Texte130]
	SERVICES
	CONTACT
	N° DE TELEPHONE

	Education Nationale

Rectorat de Créteil


DSDEN 77 :


IEN :

Assistant de prévention de la circonscription (CPC EPS) :
	

 
Numéro académique d’alerte 


 IENA
 

 



	

 
06 18 27 36 06


 01 64 41 26 09 
  

 





	Préfecture de 77
	 Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC):
	 01 64 71 77 77 
(24h/24 -7j/7 - si répondeur, attendre et le SIDPC décrochera)

	Mairie
CABINET

Service éducation :

Service environnement :

	

 

 

 
	

 

 

 

	Secours

Pompiers :

SAMU :

POLICE / GENDARMERIE

	


 

 

 
	


[bookmark: Texte44] 18 ou 112

[bookmark: Texte45] 15

[bookmark: Texte49] 17


(*) A disposition du Chef d’établissement ou du Directeur d’école, certains numéros devant rester confidentiels.

(**) Il est utile de noter les équipements de l’établissement qui pourraient entraîner des accidents supplémentaires (transformateurs, canalisation gaz, stockage bouteilles de gaz, stockage de produits dangereux, fuel…).


[bookmark: Texte16]RECOMMANDATIONS GÉNÉRALES EN FONCTION DES RISQUES
Réf : ANNEXE 5 – BO n°3 du 30 mai 2002 hors série

	Risques auxquels l’école est exposée 
	
Consignes
(à adapter localement) 
	Lieu(x) de mise en sécurité affecté à chaque risque.
T° accessible dans ce(s) lieu(x) 
	
Responsable(s)
	
Organisation prévue

	

Feu de forêt
	Prévenez les services de secours.
- Ne vous approchez pas de la zone
d’incendie, ni à pied, ni en voiture.
- Éloignez-vous dans la direction opposée à la propagation de l’incendie, vers une zone externe prévue dans votre plan particulier de mise en sûreté.
Si le feu menace les bâtiments :
- ouvrez les portails, libérez les accès aux bâtiments;
- confinez-vous : fermez volets et fenêtres et bouchez soigneusement les fentes des fenêtres et bouches d’aération ;
- évitez de provoquer des courants d’air.
	
	
	

	

Inondation

	Si les délais sont suffisants :
- évacuation préventive possible effectuée par les autorités.
Si les délais sont insuffisants :
- rejoignez les zones prévues en hauteur (étages, collines, points hauts…) ;
- n’allez pas à pied ou en voiture dans une zone inondée.
Dans tous les cas :
- coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité ;
- ne prenez pas l’ascenseur ;
- fermez portes, fenêtres, aérations, etc. 
- mettez en hauteur le matériel fragile
	




	
	

	

Tempête 


	Respectez les consignes diffusées par France-Inter ou la radio locale conventionnée par le préfet.
Si les délais sont suffisants :
- évacuation préventive possible.
Si les délais sont insuffisants :
- rejoignez des bâtiments en dur ;
- éloignez-vous des façades sous le vent ;
- fermez portes et volets ; tirez les rideaux ;
- renforcez la solidité des baies vitrées en utilisant du ruban adhésif ;
- enlevez et rentrez tous les objets susceptibles d’être emportés (tables, chaises,…) ;
- limitez les déplacements.
	
	
	

	

Fumées toxiques

	- mettez à l’abri tout le monde dans des locaux prévus dans votre Plan particulier de mise en sûreté ;
- calfeutrez les ouvertures (aérations, …) ;
- fermez portes et fenêtres ;
- coupez ventilation, chauffage, gaz et électricité.
	
	
	

	Risques intentionnels :
Attentat, Colis suspect, Intrusion…
	- adaptez les lieux de mise à  l’abri et ou d’évacuation en fonction  du risque encouru et de son évolution
	
	
	









[bookmark: CaseACocher103]DOCUMENTS ET RESSOURCES MATERIELLES MINIMUM POUR LA MISE EN PLACE DU PLAN
Réf : Annexe 7 – BO n°3 du 30 mai 2002 Hors série




Documents
- Tableau d’effectifs vierge (annexe 8)
- Fiche « conduites à tenir en première urgence » (annexe 10)
- Copie de la fiche de mission des personnels et des liaisons internes
- Plan indiquant les lieux de mise en sûreté (internes ou externes)
- Fiches individuelles d’observation (annexe 9)



Matériel
- Brassards (pour identifier les personnes ressources)
- Radio à piles ou dynamo (avec piles de rechange) et inscription des fréquences de France Inter ou de la radio locale conventionnée par le préfet
- Ruban adhésif
- Ciseaux
- Linges, chiffons
- Lampe de poche avec piles ou dynamo
- Essuie-tout
- Gobelets
- Seau ou sacs plastiques (si pas accès WC)
- Eau (si pas d’accès à un point d’eau)



Trousse de premiers secours
Cette trousse de premiers secours comprend (cf. B.O. spécial n° 1 du 6 janvier 2000) :
- Sucres enveloppés
- Sacs plastiques et gants jetables
- Ciseaux
- Couverture de survie ou isothermique
- Mouchoirs en papier
- Savon de Marseille
- Garnitures périodiques
- Désinfectant des plaies (sauf éosine)
- Sérum physiologique
- Compresses individuelles purifiées
- Pansements adhésifs hypoallergiques
- Sparadrap


N.B. : les quantités de produits varient en fonction du nombre de lieux de mise en sûreté, en fonction aussi du nombre d’élèves :
- choisir de petits conditionnements ;
- le matériel et les produits doivent être vérifiés, remplacés ou renouvelés ;
- pour les élèves faisant l’objet d’un Projet d’Accueil  Individualisé ou d’un projet d’intégration, penser à se munir de leur traitement spécifique.




[bookmark: Texte59]FICHE DES EFFECTIFS DES ELEVES MANQUANTS* OU BLESSES

*Est considéré manquant, un élève présent à l’école mais manquant à l’appel lors du regroupement.
FREQUENCE France Inter       Mhz  	  (à compléter)
FREQUENCE Radio locale conventionnée par le préfet :                Mhz    (à compléter)
(Cette fiche d’effectifs est à remplir –identifier les enfants à besoins particuliers- et à communiquer, suivant le mode de liaison interne retenu, dès que possible au gestionnaire de crise après synthèse transmise par le responsable de zone)

	Zone
	Nombre d’élèves présents
	Nombre d’adultes présents
	Elève(s) manquant(s)
	Adulte(s) manquant(s)

	TOTAL  
	
	
	
	




LIEU de mise en sûreté (interne ou externe) : 
NOM du responsable du lieu de mise en sûreté : 


	NOM
	Prénom
	Classe
	Manquant
	Blessé
	A besoin particulier

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	

	
	
	





[bookmark: page17][bookmark: Texte10]



[bookmark: Texte18]INFORMATION FAMILLES

Une information a été effectuée en  Conseil d’école le ……………………………………
Cette présente fiche a été remise aux familles le…………………………………………...
[bookmark: page19][bookmark: page18]
CHRONOLOGIE DES EVENEMENTS ET DES APPELS TÉLÉPHONIQUES RECUS À L'ÉCOLE
 (Main courante de crise)


	Heure
	Evénement ou appel 
(Préciser la nature ou la personne)
	Motif

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	



	[bookmark: Texte259]
EVALUATION DE L’EXERCICE DE MISE EN SURETE  (évacuation ou mise à l’abri)

	
Document à insérer dans le registre de sécurité (envoyer une copie à l'IEN et une pour information à la mairie)

	Nom de l’établissement, Ville
	Nbre d’adultes de l’école
	Nbre d’élèves
	Autres personnes

	
	
	
	

	

	Date
	Type d’exercice
	Scénario retenu
	Heure de début
	Durée de l’exercice
	Heure de fin 

	
	|_| Incendie
|_| PPMS (mise à l’abri ou évacuation)
	
	
	
	

	

	
	Oui
	Non
	Non testé
	Observations

	Modalités d’organisation
	


	· Le déclenchement  de l’exercice est prévu
· Les personnels sont prévenus
· Les élèves sont prévenus
	|_|
|_|
|_|
	|_|
|_|
|_|
	|_|
|_|
|_|
	

	· Déclenchement inopiné (préciser l’origine du déclenchement)
	[bookmark: CaseACocher20]|_|
	|_|
	[bookmark: CaseACocher22]|_|
	

	· Présence d’observateurs extérieurs (pompiers, personnels communaux….) (si oui, nombre)
	[bookmark: CaseACocher23]|_|
	[bookmark: CaseACocher24]|_|
	[bookmark: CaseACocher25]|_|
	

	· Facteurs aggravants (préciser) :
fumées, porte bloquée, escalier condamné…..
	[bookmark: CaseACocher26]|_|
	[bookmark: CaseACocher27]|_|
	[bookmark: CaseACocher28]|_|
	

	· Exercice partiel (si oui, préciser)
	[bookmark: CaseACocher29]|_|
	[bookmark: CaseACocher30]|_|
	[bookmark: CaseACocher31]|_|
	

	Alerte / Fin d’alerte
	

	· Qui a déclenché l’alerte ?
	
	

	· De quel endroit le signal d’alerte a-t-il été déclenché ?
	
	

	· Le déclenchement du signal d’alerte a posé problème 
	|_|
	|_|
	|_|
	

	· L’alerte a été entendue par tous 
	[bookmark: CaseACocher32]|_|
	[bookmark: CaseACocher33]|_|
	[bookmark: CaseACocher34]|_|
	

	· La fin d’alerte a été entendue par tous
	[bookmark: CaseACocher35]|_|
	[bookmark: CaseACocher36]|_|
	[bookmark: CaseACocher37]|_|
	

	· Après évacuation, l’autorisation de retourner dans les locaux a été donnée par (préciser) : 
· Les groupes ont-ils attendu cette autorisation pour rentrer dans les locaux ?
	
	

	· 
	|_|
	|_|
	|_|
	

	Application des consignes générales
	


	· Cellule de crise activée
	[bookmark: CaseACocher38]|_|
	[bookmark: CaseACocher39]|_|
	[bookmark: CaseACocher40]|_|
	

	· Mise à l’abri ou évacuation de tous les présents (si non, expliquer)
	[bookmark: CaseACocher41]|_|
	[bookmark: CaseACocher42]|_|
	[bookmark: CaseACocher43]|_|
	

	· Le comptage s’est effectué sans problème
	[bookmark: CaseACocher50]|_|
	[bookmark: CaseACocher51]|_|
	[bookmark: CaseACocher52]|_|
	

	· Pour chaque groupe un appel nominatif a été fait
	|_|
	|_|
	|_|
	

	· Respect des rôles et missions
	[bookmark: CaseACocher59]|_|
	[bookmark: CaseACocher60]|_|
	[bookmark: CaseACocher61]|_|
	

	Si évacuation : qu’a-t-il été mis en œuvre pour vérifier l’évacuation de tous ?
	
	
	
	

	Si mise à l’abri : 
· La radio a été écoutée sur la bonne fréquence
· Une main courante (chronologie des évènements) a été tenue
· L’échange interne entre la cellule de crise et les lieux de mise à l’abri a été maintenu
· La communication externe entre la cellule de crise 
et l’extérieur a été établie
	
[bookmark: CaseACocher47]|_|
[bookmark: CaseACocher44]|_|

[bookmark: CaseACocher53]|_|

[bookmark: CaseACocher56]|_|
	
[bookmark: CaseACocher45]|_|
[bookmark: CaseACocher48]|_|

[bookmark: CaseACocher54]|_|

[bookmark: CaseACocher57]|_|
	
[bookmark: CaseACocher46]|_|
[bookmark: CaseACocher49]|_|

[bookmark: CaseACocher55]|_|

[bookmark: CaseACocher58]|_|
	



	
	Oui
	Non
	Non testé
	Observations

	[bookmark: Texte180]Mise en sûreté
	



	· Mise à l’abri ou évacuation immédiate de tous
	[bookmark: CaseACocher62]|_|
	[bookmark: CaseACocher63]|_|
	[bookmark: CaseACocher64]|_|
	

	· Mise à l’abri ou évacuation en bon ordre
Si non expliquer : recherche effets personnels, circuit d’évacuation bloqué ou obstrué, …..
	[bookmark: CaseACocher65]|_|
	[bookmark: CaseACocher66]|_|
	[bookmark: CaseACocher67]|_|
	

	· Zones de rassemblement matérialisées
· Zones de rassemblement respectées
	[bookmark: CaseACocher68]|_||_|
	[bookmark: CaseACocher69]|_||_|
	[bookmark: CaseACocher70]|_|
|_|
	

	· La situation a-t-elle engendré du stress ?
- pour les élèves
- pour les adultes
	
|_|
|_|
	
|_|
|_|
	

	

	· Prise en charge des personnes handicapées, 
des malades, des blessés
	[bookmark: CaseACocher74]|_|
	[bookmark: CaseACocher75]|_|
	[bookmark: CaseACocher76]|_|
	

	Application des consignes particulières
	


	· Coupure de l’électricité
	|_|
	[bookmark: CaseACocher78]|_|
	|_|
	

	· Coupure des fluides (préciser lesquels)
	[bookmark: CaseACocher80]|_|
	[bookmark: CaseACocher81]|_|
	[bookmark: CaseACocher82]|_|
	

	· Coupure des ventilations
	[bookmark: CaseACocher83]|_|
	[bookmark: CaseACocher84]|_|
	|_|
	

	· Obturation des aérations
	|_|
	|_|
	|_|
	

	· Réactions adaptées aux situations inattendues
	[bookmark: CaseACocher86]|_|
	[bookmark: CaseACocher87]|_|
	[bookmark: CaseACocher88]|_|
	

	· Téléphone, accueil des secours, missions diverses
	[bookmark: CaseACocher92]|_|
	[bookmark: CaseACocher93]|_|
	[bookmark: CaseACocher94]|_|
	

	Matériel utilisé
	


	· Mallette(s) PPMS de l’école
	[bookmark: CaseACocher98]|_|
	[bookmark: CaseACocher99]|_|
	[bookmark: CaseACocher100]|_|
	

	· Trousse(s) de 1ers secours 
	[bookmark: CaseACocher104]|_|
	[bookmark: CaseACocher105]|_|
	[bookmark: CaseACocher106]|_|
	

	· Moyens de communication opérationnels
	[bookmark: CaseACocher107]|_|
	[bookmark: CaseACocher108]|_|
	[bookmark: CaseACocher109]|_|
	

	· Toilettes et points d’eau accessibles
	|_|
	|_|
	|_|
	

	· Plans d’évacuation ou de mise en sureté  présents et conformes
	[bookmark: CaseACocher110]|_|
	[bookmark: CaseACocher111]|_|
	
	

	· Documentations / Fiches à jour
	|_|
	|_|
	|_|
	

	· Signalétique présente et adaptée
	|_|
	|_|
	|_|
	

	· Fournitures pour activités occupationnelles
	[bookmark: CaseACocher101]|_|
	|_|
	|_|
	



	Bilan général

	· Certains points du protocole (mise en sureté interne ou externe) sont à repréciser, modifier ou compléter.
	Oui
	Non

	· 
	|_|
	|_|

	· Si oui, préciser lesquels ?






Nom et qualité des observateurs éventuels :
Date : 
Nom et signature du directeur :
[bookmark: page22]
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Radios avec fréquences locales (Seine et Marne)
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